Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

DIRECTION DU SERVICE NATIONAL DES JEUNES

AAOO/N°001 /MJSCICCC-DSNJ-2026
Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans L’Indépendant du  28 janvier 2026.
1. La Direction du Service National des jeunes dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer les activités du Service National des jeunes, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition de paquetages pour les recrues (700) jeunes non fonctionnaires du Service National  des Jeunes en lot unique.
2. La Direction du Service National des jeunes sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : paquetages. 
3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50 et ouvert à tous les candidats éligibles.
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de Direction du Service National des Jeunes, sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 22 08 26 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction du Service National des Jeunes, sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 22 08 26. 
 Capacité financière
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après :
· les bilans, extrait de bilan et comptes d’exploitation  des années 2024 ; 2023 et 2022 doivent être certifiés par un expert-comptable ou attestés par un comptable agréé inscrit au tableau de l’ordre et sur lesdits bilans doit figurer la mention suivante « bilans conformes aux déclarations souscrites au service des impôts » apposée par le service compétent des impôts ;
· Chiffre d’Affaires moyen des années 2024; 2023 et 2022 doit être au moins égal au montant de la soumission ; 

Capacité technique et expérience
Le soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences d’expérience ci-après : 
· avoir réalisé au moins deux (02) marchés similaires, accompagnés des procès-verbaux de réception provisoire ou définitive ou des attestations de bonne exécution  appuyés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondant pendant la période 2024 à 2022.
· Les sociétés nouvellement créées doivent, d’une part, fournir les déclarations des banques ou organismes financiers habilités, attestant de la disponibilité des fonds ou un engagement bancaire à financer le marché d'un montant de : trois cent quatre-vingt-dix-neuf millions (399 000 000) de F CFA.

Voir les DPAO pour les informations détaillées.

5. [bookmark: _GoBack]Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:1]  d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA, à l’adresse mentionnée ci-après : Direction du Service National des Jeunes, sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 22 08 26. La méthode de paiement sera : Espèce. Le Dossier d’Appel d’offres à la Concurrence sera adressé par courrier électronique ou remis sur place sur support papier à la Direction du Service National des Jeunes, sise à Hamdallaye ACI 2000.  [1:  Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence.] 

6. Les offres devront être soumises sous pli fermé à l’adresse ci-après : Direction du Service National des Jeunes sis à Hamdallaye ACI 2000, au plus tard le 05 mai 2026 à 10 heures en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) F CFA ou chèque de banque certifié dudit montant, conformément à l’article 69 du Code des marchés publics.
8 Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date limite du dépôt des offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.
9 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires présents à l’adresse ci-après : Direction du Service National des Jeunes au plus tard le 05 mai 2026 à 10 heures 00 minutes.
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                                                                                   Colonel-major Tiémoko CAMARA
                                                                                                     Chevalier de l’Ordre National


